
SION
LISTE DES TARIFS

Tarifs concernant les cimetières (y.c. TVA)

1. Location des locaux
Pour les personnes domici[iées ou non domiciLiées à Sion, La ViLLe de Sion met à
disposition une chambre froide, une salLe de soins, une chambre mortuaire et une
chape[Le pour [es visites ou [es cérémonies.

Ancien Nouveau

Chambre froide de crémation, taxe unique d’entrée fr. 40.- fr. 50.-
Forfait Longue durée pour chambre froide, par mois fr. 400.- fr. 500.-
Chambre froide ou mortuaire, par jour fr. 40.- fr. 50.-
SaLLe pour cérémonies ou visites fr. 100.- fr. 200.-
LocaL pour toilette mortuaire fr. 80.- fr. 100.-

2. Crémation
Taxe de crémation pour Les personnes domiciliées à Sion fr. 0.- fr. 0.-
Taxe de crémation pour Les personnes non domiciLiées à Sion fr. 600.- fr. 650.-

3. Inhumation des cendres

Tombe cinéraire
Pour Les personnes dom ici[iées à Sion fr. 0.- fr. 700.-
Pour les personnes non domiciLiées à Sion fr. 250.- fr. 1400.-
Pro[ongation de la durée d’inhumation (5 ans) fr. 200.-

Columbarium
Pour Les personnes domiciLiées à Sion fr. 2000.- fr. 500.-
Pour Les personnes non domici[iées à Sion fr. 2000.- fr. 1000.-
ProLongation de la durée d’inhumation (5 ans) fr. 100.-

Urne inhumée dans une tombe à la ligne ou de concession ou tombe cinéraire
Pour [es personnes domiciliées à Sion fr. 0.- fr. 300.-
Pour les personnes non domiciliées à Sion fr. 250.- fr. 600.-

Jardin du souvenir
Pour Les personnes domiciLiées à Sion fr. 0.- fr. 100.-
Pour Les personnes non domiciliées à Sion fr. 100.- fr. 200.-

4. Inhumation de corps

Tombe à la Ligne et de concession
Pour [es personnes domiciliées à Sion fr. 0.- fr. 1000.-
Taxe pour [es personnes non domiciliées à Sion fr. 800.- fr. 2000.-
Pro[ongation de [a durée d’inhumation (5 ans) fr. 3 00.-
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Concession de tombe (supprimée dans Le nouveau règlement) (durée de 25 ans)
Pour les personnes domiciliées à Sion fr. 1500.- supprimée
Pour les personnes non domiciliées à Sion fr. 1500.- supprimée

Renouvellement de concession (pour 5 ans)
personnes domiciliées à Sion fr. 500.- supprimé
personnes non domiciliées à Sion fr. 500.- supprimé

5. Exhumation

Tarifs
Corps: pour les personnes domiciliées ou
non domiciliées à Sion fr. 5000.- fr. 5000.-

: pour les personnes domiciLiées ou
non domiciliées à Sion fr. 500.- fr. 500.-

Arrêté par Le conseiL municipaL en séance du 31 juiLLet 2025.

MUNICIPALITÉ DE SION

Pppearone FrédéreLessert
Président Secre1é.e municipaL


